
 

 

 

 

REF. : MCA-CI/WORKS/QPBS/290     Date : 11 août 2022 

 

 

BULLETIN DE CLARIFICATIONS N°01 

 

Travaux d'aménagement et de réhabilitation du Boulevard de la Paix et de la Voie 

Express de Yopougon 

 
Conformément à la clause 8.1 des Instructions aux Soumissionnaires dans le cadre du Dossier d’Appel 

d’Offres référencé ci-dessus, MCA-Côte d’Ivoire répond aux questions (Q1 à Q7) posées par les 

Soumissionnaires avant la conférence préalable. 

 

Questions/Réponses 

Q1 Étant donné que cet appel d'offres a été lancé au cours du second semestre 2022 et que les 

entreprises ont déjà clôturé leurs comptes 2021, nous demandons par la présente que les années 

2019, 2020 et 2021 soient prises en compte pour l'évaluation financière 

R1 MCA-Côte d’Ivoire a demandé de fournir les états financiers de 2018, 2019 et 2020 par manque 

de certitude que les états financiers de 2021 soient disponibles dans différents pays. Toutefois, les 

états financiers 2019, 2020 et 2021 seront pris en compte dans l’analyse de la capacité financière 

si le soumissionnaire les fournit dans son offre. 

Q2 1. Après avoir téléchargé le DAO, nous voulons être rassurés de posséder la totalité des pièces 

graphiques. Pouvez-vous nous transmettre la liste des plans du lot 1 et du lot 2 ? 

 

2. Pouvez-vous nous transmettre la liste des entreprises agréées par la SODECI pour le déplacement 

des réseaux d’AEP ? 

 

R2 1. En téléchargeant le DAO, vous êtes assurés de disposer de la totalité des pièces graphiques. 

La liste des plans du Lot 1 et du Lot 2 peut être téléchargée via Dropbox par les liens :  
https://www.dropbox.com/s/h3xbcjl6dn6oz9l/Liste%20des%20plans%20LOT%201%20BPAIX.pdf?dl

=0  

 

https://www.dropbox.com/s/d3rnrqeyl3hq6w8/Liste%20des%20plans%20LOT%202%20Yop

%20Express.pdf?dl=0 . 

 

2. Liste des entreprises agréées par la SODECI : celle-ci sera diffusée dans les prochains jours.  

 

Q3 1. Pouvez-vous nous fournir un planning de libération des emprises pour l’ensemble des 

travaux ? 

2. Avez-vous l’accord des concessionnaires que le dévoiement des réseaux se fera par petits 

tronçons (avec des raccordements provisoires) compte tenu du phasage des travaux ? 

3. Quelle disposition est prévue en cas de retard dans le planning imputable à la non-

disponibilité des concessionnaires ? 

4. Une filière d’évacuation des terres pollués aux abords des stations-services, des garages et 

des zones de stockage de véhicules a-t-elle été identifiée ? nous communiquer le site le cas 

échéant. 

5. Pouvez-vous nous préciser le nombre d’expériences à fournir pour le critère « Expériences 

spécifiques au cours des dix (10) dernières années » 

 

Lot 1 

https://www.dropbox.com/s/h3xbcjl6dn6oz9l/Liste%20des%20plans%20LOT%201%20BPAIX.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/h3xbcjl6dn6oz9l/Liste%20des%20plans%20LOT%201%20BPAIX.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/d3rnrqeyl3hq6w8/Liste%20des%20plans%20LOT%202%20Yop%20Express.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/d3rnrqeyl3hq6w8/Liste%20des%20plans%20LOT%202%20Yop%20Express.pdf?dl=0
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Questions/Réponses 

Critères, sous-critères Points 

1.3 Expériences spécifiques au cours des dix (10) 

dernières années 
  

1.3.1 Achèvement satisfaisant de contrats de travaux 

comprenant le fraisage d'au moins 6.000 m3 de revêtement 

bitumineux 

4 

1.3.2 Achèvement satisfaisant de contrats de travaux 

comprenant la pose d'au moins 6.500 m3 de revêtement 

bitumineux (béton bitumineux semi-grenu BBSG ou à 

module élevé BBME) 

4 

1.3.3 Achèvement satisfaisant de contrats de construction 

et/ou réhabilitation de ponts et d’ouvrages d’art 
4 

1.3.5 Expériences en travaux de déplacement de réseaux 

d’utilité publique (fibre optique, téléphone, eau, électricité, 

gaz, pétrole, etc.) 

3 

  

Lot 2 

 

Critères, sous-critères Points 

1.3 Expériences spécifiques au cours des dix (10) 

dernières années 
  

1.3.1 Achèvement satisfaisant de contrats de travaux 

comprenant le fraisage d'au moins 14.000 m3 de revêtement 

bitumineux 

4 

1.3.2 Achèvement satisfaisant de contrats de travaux 

comprenant la pose d'au moins 13. 000 m3 de revêtement 

bitumineux (béton bitumineux semi-grenu BBSG ou à 

module élevé BBME) 

4 

1.3.3 Achèvement satisfaisant de contrats de construction 

et/ou réhabilitation de ponts et d’ouvrages d’art 
4 

1.3.5 Expériences en travaux de déplacement de réseaux 

d’utilité publique (fibre optique, téléphone, eau, électricité, 

gaz, pétrole, etc.) 

3 

  

6. Par le biais de quels prix seront rémunérés les dispositions nécessaires aux accès aux 

commerces, domiciles et lieux publics ainsi que les zones de stationnement provisoires ? 

7. Les travaux de nuits sont-ils autorisés ? nous préciser le type de travaux autorisés le cas 

échéant. 

8. Au niveau du dalot du Banco, il est prévu le dévoiement d’un pipeline ; toutes les 

autorisations nécessaires sont-elles obtenues ? 
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Questions/Réponses 

R3 1. [Libération des emprises] : La libération des emprises est réalisée suivant le principe 

décrit dans le DAO 2. Annexe à la Lettre de soumission de l’offre financière à la sous-

clause des Conditions Contractuelles « Droit d’accès au Site 2.1». Cette sous-clause est 

spécifique à chaque Lot. 

• Le planning de libération des emprises disponible actuellement correspond aux 

phases obligatoires décrites dans les DAO et le DESC. La libération des emprises 

subséquente s’exécutera en fonction du planning de l’entreprise respectant les 

contraintes indiquées au DESC. 

2. [Dévoiement/sécurisation des réseaux] : Les concessionnaires sont suffisamment 

sensibilisés à la nature et aux contraintes de travaux envisagées dans le cadre du projet. 

Toutefois une coordination permanente est mise en place par MCA-Côte d’Ivoire avec les 

concessionnaires pour assurer une maîtrise de cette problématique. 

3. [Dévoiement/sécurisation des réseaux] : La responsabilité des travaux, et en particulier 

ceux de dévoiement/sécurisation des réseaux incombe à l’entrepreneur. Sa planification 

doit tenir compte des temps de mobilisation des concessionnaires. Le maître d’ouvrage met 

en place un appui permanent pour aider à réaliser ces travaux dans les meilleures 

conditions. 

4. [Terres polluées] : Une analyse des capacités techniques des acteurs du secteur des 

Déchets et des prestataires agréés par l’ANAGED, le CIAPOL et la Direction des Déchets 

Industriels et substances chimiques a été faite dans le cadre de l’Etude d’impact 

Environnemental et social (EIES) du projet ATP. Cette analyse est incluse dans le Chapitre 

du Plan de gestion des Déchets générés par les activités de ATP. 

Les résultats de l’Analyse et la liste de tous les prestataires (Raison sociale, Contact 

téléphonique, adresse physique et Cartes de localisation des différents sites) seront mis à 

la disposition des soumissionnaires à travers l’EIES avant la date du démarrage des travaux 

comme il est mentionné dans le fascicule Abis. 

NB : Une version provisoire de l’EIES sera mise à la disposition des soumissionnaires 

dans les délais requis avant le dépôt des offres. 

5. [Expériences spécifiques au cours des dix (10) dernières années] : Ce critère ne limite 

pas le nombre maximum d’expérience à satisfaire. Cependant, les soumissionnaires sont 

encouragés à fournir le maximum d’expériences pertinentes sur chaque ligne de critère 

pour obtenir le maximum de points sur la ligne concernée conformément à la grille 

d’évaluation. 

6. [Rémunération contraintes de site/accessibilités] : Le prix 8.09 de la Famille A « Mise 

en œuvre des mesures environnementales et sociales » rémunère principalement ces 

dispositions nécessaires pour assurer l’accessibilité des riverains. Par ailleurs ces 

dispositions sont également rémunérées dans les lignes de prix des activités impliquant des 

contraintes d’accessibilité (terrassement, fouilles, etc.) sous la bannière toutes sujétions de 

réalisation. 

7.  [Travaux de nuit] :  

• Oui, les travaux de nuit sont autorisés et sont laissés à l’appréciation de 

l’Entrepreneur. Ceux-ci doivent suivre la règlementation appliquée en Côte 

d’Ivoire, être justifiés et approuvés par l’Ingénieur de Supervision. 

• Dans le BPU, certaines tâches sont indiquées être réalisées de nuit de préférence. 

Par exemple pour le lot 1; les G 101.00 à le G 103.00, le G 109.00 …. Le G 302.00, 

H4 1.01, H4 2.03, …., H4 2504.00….. 

8. [Dalot du Banco ] : le principe du dévoiement du pipeline a été étudié avec la collaboration 

de l’exploitant PETROCI. Par conséquent, l’obtention des autorisations ne posera pas de 

problèmes ainsi que la collaboration de PETROCI avant et durant les travaux. 
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Questions/Réponses 

Q4 Nous avons relevé ce qui suit concernant le fascicule H5 du Boulevard de la Paix (Cf. fichier joint) : 

le fichier est intitulé « 26. Fascicule H5 - Eclairage public – BPAIX » mais son contenu est plutôt 

celui du « 25. Fascicule H4 - Signalisations horizontale et verticale provisoires – BPAIX ». Pouvez-

vous nous fournir le fascicule H5 du Boulevard de la Paix ? 

R4 Effectivement, le bon Fascicule H5 - Éclairage public sera fourni dans l’addendum du DAO. 

 

Un addendum au DAO sera diffusé par MCA-Côte d’Ivoire dans les prochains jours. 

Q5 Un projet de reconstruction/réhabilitation d’ouvrage d’art sur une artère principale avec 

aménagement des voies d’accès peut-il être considéré comme une référence pertinente ? 

R5 Un projet de « reconstruction/réhabilitation » d’un ouvrage d’art sur une artère principale peut 

constituer une référence pertinente à condition qu’elle soit conforme aux exigences de similarité 

et/ou d’envergure et/ou de spécificité et/ou de localisation dans une zone urbaine1. 

Q6 Le terme "reconstruction/réhabilitation" implique-t-il qu'un projet de construction neuf n'est pas 

considéré comme une référence pertinente ? 

R6 Le terme « reconstruction/réhabilitation » peut inclure des constructions neuves à condition qu’elles 

soient conformes aux exigences de similarité et/ou d’envergure et/ou de spécificité et/ou de 

localisation dans une zone urbaine. 

Q7 Je n'ai pas pu participer à la réunion de pré-soumission du 29 juillet. J'aimerai savoir comment 

faire pour la suite, plus précisément si je dois avoir un papier attestant que j'ai fait la visite 

et qui va être joint à la soumission. 

R7 La participation à la réunion de pré-soumission n’est pas obligatoire. Par conséquent, aucune 

exigence n’est requise pour participer à cette compétition. 

 

 

 
1 Zone urbaine telle que définie dans le DAO 


